
 
FICHE DE RÉVISION DU DOSSIER POUR LES CANDIDATS NÉS HORS QUÉBEC 

Documents à fournir pour l’ouverture du dossier 
 
    STATUT : 
 

❖ CITOYEN CANADIEN : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Certificat de citoyenneté recto/verso; 

❑ Carte d’assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*. 

❖ RÉSIDENT PERMANENT : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Carte de résidence permanente; 

❑ Carte d’assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*. 

❖ DEMANDEUR D’ASILE : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Document du demandeur d’asile; 

❑ Permis d’études de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ CAQ de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ Permis de travail; 

❑ Carte assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*. 

❖ RÉFUGIÉ : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Permis d’études de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ Avis de décision; 

❑ Permis de travail; 

❑ Certificat de sélection du Québec; 

❑ Carte d’assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*. 

❖ TRAVAILLEUR TEMPORAIRE : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Permis de travail; 

❑ Carte assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*; 

❑ Permis d’études de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ CAQ de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP). 

 
 

❖ ÉTUDIANT TEMPORAIRE : 

❑ Certificat de naissance; 

❑ Permis de travail; 

❑ Permis d’études de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ CAQ de niveau professionnel (pour avoir droit au DEP); 

❑ Carte d’assurance maladie ou preuve de résidence au Québec*. 

 
 

Autres documents à fournir pour l’ouverture et l’analyse du dossier  
 

  Oui   Non 

Fiche d’inscription de l’année scolaire en cours   

Fiches descriptives du programme d’études choisi   

Diplômes et preuves de formation en lien avec le programme d’études choisi   

Curriculum vitae à jour   

Lettre d’attestation de l’employeur en lien avec le programme d’études choisi  

(nombre d’heures effectuées, tâches, etc.) 

  

Cartes de compétences (RCR, PDSP, CCQ, Loi 90, etc.) en lien avec le programme d’études choisi    

Consentement au partage d’informations   

 
 Si vous avez répondu « oui » à tous les énoncés, votre dossier est complet. Cependant, veuillez noter qu’il se 
pourrait que vous n’ayez pas droit au programme choisi suite à l’analyse de votre dossier.  

 
 

Veuillez nous faire parvenir votre dossier par l’un des moyens suivants : 
 
• Par courriel : rac.secretariat@csssamares.gouv.qc.ca; 
 
• Par la poste : à l’attention du Service de la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC) 
Service aux entreprises : 110, rue Marie-Curie, Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 0W9; 
 
• En personne :  Service aux entreprises : 110, rue Marie-Curie, Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 0W9.  

 
 

*Les preuves de résidence acceptées : permis de conduire émis par la province de Québec, facture d’Hydro-
Québec, facture de services internet ou de téléphonie mobile, bail de logement officiel, relevé bancaire. 
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